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La loi no2019-04 du 1er février 2019 relative au contenu local dans le secteur des
hydrocarbures a institué un Comité National de Suivi du Contenu Local (CNSCL).

Ce Comité constitue le point névralgique d'une mise en œuvre efficace et effective de
la politique de contenu local élaborée par l'Étatdu Sénégal dont l'objectif est d'atteindre

de contenu local en 2030. Pour ce faire, il est impératif de mettre en place une
stratégie de gestion et de suivi-évaluation fiable permett.ant de contrôler les obligations
de contenu local prévuesdans les plans de passation de marchés soumis annuellement

par les compagnies pétrolières.

Ces dispositions contribueront à accroître la compétence locale, notamment la main-
d'œuvre et le transfert de technologies afin de renforcer les capacités techniques des

entreprises locales.

L'objectif est d'atteindre une participation importante aux activités pétrolières et

gazières issues de l'amont et de l'aval.

Le Comité national de suivi du contenu local a pour mission principale de coordonner
l'élaboration du document de stratégie du contenu local, de superviser et de veiller à la

bonne mise en œuvre de la stratégie de développement du Contenu local.

L'article 5 de la loi no2022-17 du 23 mai 2022 relative au contenu local dans le secteur

minier prévoit que le Comité national de suivi du contenu local institué par la loi no2019-
04 du 1er février 2019 relative au contenu local dans le secteur des hydrocarbures est
élargi au secteur minier.

Les règles d'organisation et de fonctionnement dudit Comité et du Secrétariat technique
en charge des mines sont fixées par décret.

C'est pourquoi, il a paru nécessaire de refondre le dispositif aux fins de fixer les règles
d'organisation et de fonctionnement.
Ainsi, le présent projet de décret abroge et remplace le décret no2020-2047 du 21

octobre 2020 portant organisation et fonctionnement du Comité national de suivi du

contenu Local dans le secteur des hydrocarbures.



Article 12.- Le Ministre Secrétaire général de ia Présidence, te Ministre chargé des Finances,

le Ministre chargé des Mines et le Ministre chargé du Pétrole procèdent, chacun en ce qui le
concerne, à l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Par le Président de la République

Le Premier Mini

Amadou BA

e

Fait à Dakar, e 04 mai 2023

Macky SA
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Le présent projet de décret comprend neuf (09) chapitres :

le chapitre premier est relatif aux dispositions générales ;
- le chapitre II traite des missions du CNSCL ;

le chapitre III porte sur l'organisation et le fonctionnement du CNSCL;
le chapitre IV a trait au plan de contenu local et du contrôle des marchés ;
le chapitre V porte sur le plan de succession et de la formation locale •

le chapitre VI est relatif aux plateformes électroniques de mise en relation ;
le chapitre VII se rapporte aux sanctions ;

- le chapitre VIII évoqueles voies de recours ;
le chapitre IX porte sur les dispositions diverses et finales.

Telle est l'économie du présent projet de décret.

Le Ministre desMineset de la Géologie Le Ministre .dy Pétrole et des Energies

Sophie
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SUR

fonctionnement du Comité national de
suivi du Contenu local dans le secteur des
Hydrocarbures et des mines

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

la Constitution ;
la loi n02016-32 du 08 novembre 2016 portant Code minier ;
la loi n02019-03 du F février 2019 portant Code pétrolier ;
la loi n02019-04 du 1er février 2019 relative au contenu local dans le secteur
des hydrocarbures ;
la loi n02020-06 du 07 février 2020 portant Code gazier ;
la loi n02022-17 du 23 mai 2022 relative au Contenu local dans le secteur
minier ;
le décret 1102016-1542 du 03 août 2016 portant création et fixant les règles de
fonctionnement du Comité d'Orientation Stratégique du Pétrole et du Gaz
(COSPETROGAZ) ;
le décret n02017-459 du 20 mars 2017 fixant les modalités d'application de la
loi n02016-32 du 08 novembre 2016 portant Code minier ;
le décret n02020-2061 du 27 octobre 2020 portant application de la loi no2019-
03 du 1er février 2019 portant Code pétrolier ;
le décret n02022-1774 du 17 septembre 2022 portant nomination du Premier
Ministre ;
le décret n02022-1775 du 17 septembre 2022 portant nomination des ministres
et fixant la composition du Gouvernement ;
le décret n02022-1777 du 17 septembre 2022 portant répartition des services
de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et

des sociétés à participation publique entre la Présidence de la République, la

Primature et les ministères ;
le décret n02022- 1798 du 26 septembre 2022 relatif aux attributions du
Ministre des Mines et de la Géologie •

le décret n02022-1799 du 26 septembre 2022 relatif aux attributions du Ministre
du Pétrole et des Energies ;
le rapport conjoint du Ministre des Mines et de la Géologie et du Ministre du
Pétrole et des Energies,

DECRETE :

Chapitre premier. - Dispositions générales
Le présent décret fixe les règles dorganisation et deArticle premier. -

fonctionnement du Comité national de Suivi du Contenu local (CNSCL) en application
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